
SUaUVUT de la FabriqVe DV Loch
modiÔ� en juillet 2020
(modiÔent les pr�c�dents statuts d�clar�s le 02 Juillet 2015, modiÔ� le 17 Mars 2016
et de nouveau modiÔ� le 31/03/2017)
 
AR6ICLE PREMIER - NOM
Il est fond� entre les adh�rents aux pr�sents statuts une association r�gie par la loi
du 1er juillet 1901 et le d�cret du 16 ao®t 1901, ayant pour titre : La Fabrique du Loch
 
AR6ICLE 2 - OBJE6
Cette association a pour objet :

 De g�rer un atelier o̗rant au public et tout particuli�rement aux adh�rents du
lieu des outils de fabrication notamment num�rique
De promouvoir lÁexp�rimentation par la pratique et la r�alisation de projets au
moyen des outils mis � disposition dans lÁatelier, que ces projets aient une
vocation scientiÔque, technique, artistique, culturelle ou �conomique
De favoriser la transmission et les �changes de savoir-faire et de connaissances,
en particulier � destination du jeune public
De promouvoir lÁusage et les contributions � lÁinformatique, au mat�riel et aux
contenus Libres (cf. 2.1)
De promouvoir la r�appropriation par le grand public des capacit�s dÁanalyse, de
conception, de fabrication et de modiÔcation dÁobjets technologiques, cÁest-�-dire
la « bidouillabilit� v (cf. 2.2)
De promouvoir les actions visant � la gestion durable des d�chets et de lÁ�nergie
et � la pr�servation de la nature, notamment par lÁapplication de la strat�gie des
Trois R (R�duire, R�utiliser, Recycler), tout particuli�rement par le biais de la
r�utilisation dÁobjets et mat�riaux existants, et � leur recyclag
De sensibiliser au respect dÁune hygi�ne num�rique, notamment aupr�s des
publics jeunes
De proposer aux entreprises locales, associations et institutions des services
favorisant leur d�veloppement (prototypage rapide, exp�rimentation de services,
produits et outils innovants)
DÁentretenir des r�seaux de relations destin�s � la cr�ation dÁentreprises et
dÁopportunit�s commerciales sur la base des projets issus du Fablab

 



ATVKENG 2.1 D�ÔPKVKQP FW LKDTG
Une ³uvre libre, ou contenu libre, est une ³uvre de lÁesprit dont la di̗usion et la
modiÔcation sont libres.
Ces ³uvres sont notamment des images, des textes, des objets, de la musique et
des logiciels dont chacun peut distribuer autant de copies quÁil le souhaite, et aussi
les modiÔer pour les am�liorer.
 
ATVKENG 2.2 D�ÔPKVKQP FG NC BKFQWKNNCDKNKV�
La bidouillabilit� (en anglais hackability) est la capacit� pour quelque chose
(syst�me, objet technique, outil, etc.) a �tre d�tourn� de sa vocation initiale pour de
nouveaux usages.
 
AR6ICLE 3 - SI�GE SOCIAL
Le si�ge social est Ôx� au :
42, rue Amiral Coud�
56400 Auray
Il pourra �tre transf�r� par simple d�cision du conseil d'administration dans la limite
du d�partement du Morbihan.
 
AR6ICLE 4 - D7R�E
La dur�e de lÁassociation est illimit�e.
 
AR6ICLE 5 - COMPOSI6ION
LÁassociation se compose de :

membres adh�rents ;
membres associ�s ;
membres de droit.

Sont membres adh�rents, les personnes physiques ou morales qui sÁengageront �
respecter lÁobjet des pr�sents statuts et qui auront vers� une cotisation annuelle
�gale au montant Ôx� par le r�glement int�rieur.
Ils disposent dÁune voix d�lib�rative en Assembl�e G�n�rale et, si elles en font partie,
au Conseil dÁAdministration. Si lÁadh�rent est une personne morale, un repr�sentant
doit �tre d�sign� par celle-ci.
Sont membres associ�s, toutes les personnes physiques ou morales coopt�es sur
proposition du Bureau et approuv�es par le Conseil dÁAdministration, notamment en
raison de services rendus � lÁassociation ou de la connexion de leurs activit�s avec
celles de lÁassociation. Les membres associ�s pourront �tre invit�s � assister �



lÁAssembl�e G�n�rale et/ou aux r�unions du Conseil dÁAdministration. Ils sont
dispens�s de cotisation, et ne disposent pas de voix d�lib�rative.
Sont membres de droit, toutes les personnes physiques ou morales coopt�es sur
proposition du Bureau et approuv�es par le Conseil dÁAdministration, notamment en
raison dÁun soutien signiÔcatif et structurant pour lÁactivit� de lÁassociation. Ils sont
dispens�s de cotisation. Les membres de droit seront sont invit�s aux r�unions du
Conseil dÁAdministration, o¬ ils disposent dÁune voix d�lib�rative.
 
AR6ICLE 6 - ADMISSION
LÁassociation est ouverte � tous, sans condition ni distinction.
 
AR6ICLE 7 - CO6ISA6IONS
Le montant des cotisations est Ôx� par le R�glement int�rieur r�dig� par le CA.
 
AR6ICLE 8. - RADIA6IONS
La qualit� de membre se perd par :
a) La d�mission;
b) Le d�c�s;
c) La radiation prononc�e par le Conseil dÁAdministration selon les motifs et
modalit�s pr�cis�s dans le R�glement int�rieur.
 
AR6ICLE 9. - AFFILIA6ION
La pr�sente association se conforme � la charte internationale des Fab Lab :
http://fab.cba.mit.edu/about/charter/
Elle peut par ailleurs adh�rer � dÁautres associations, unions ou regroupements par
d�cision du conseil dÁadministration.
 
AR6ICLE 10. - RESSO7RCES
Les ressources de l'association comprennent :
Ԏ. Le montant des droits d'entr�e et des cotisations ;
Ԁ. Les subventions accord�es par les instances europ�ennes, lÁ�tat fran�ais, les

Collectivit�s Territoriales ou les �tablissements Publics ;
ԃ. Des fonds provenant dÁactions aupr�s de particuliers ou des entreprises, men�es

dans la poursuite de lÁobjet social ;
ԅ. Des activit�s �conomiques telles que la vente de produits ou services ;
Ԉ. Toutes les ressources autoris�es par les lois et r�glements en vigueur.
ԉ. LÁexercice comptable dure 12 mois. La date de cl§ture des comptes est Ôx�e au

31/12 de chaque ann�e.

http://fab.cba.mit.edu/about/charter/


 
AR6ICLE 11 - ASSEMBL�E G�N�RALE ORDINAIRE

Elle r�unit tous les membres de lÁassociation au moins une fois par an, par
convocation  FÁCW OQKPU 2 EQRT�UKFGPVU, au minimum quinze jours avant la date
Ôx�e. En r�ponse � cette convocation, les membres peuvent soumettre des
questions � traiter lors de lÁAG. Ces questions seront prises en compte si et
seulement si elles sont soumises par mail au CA, dans la limite des 7 jours avant
la date de lÁAG.
LÁordre du jour est inscrit sur  la convocation envoy�e aux adh�rents.
LÁassembl�e g�n�rale entend les rapports sur la gestion du Conseil
dÁAdministration notamment sur la situation morale et Ônanci�re de lÁassociation.
LÁassembl�e g�n�rale, apr�s avoir d�lib�r� et statu� sur les di̗�rents rapports,
approuve les comptes de lÁexercice clos, vote le budget de lÁexercice suivant et
d�lib�re sur les autres questions Ôgurant � lÁordre du jour. Elle pourvoit au
renouvellement des membres du conseil dÁadministration dans les conditions ci-
dessous mentionn�es.
La validation est e̗ective � partir de lÁobtention des deux tiers des voix exprim�es.
Le vote : UGWNU NGU OGODTGU � LQWT FG NGWT EQVKUCVKQP GV NGU OGODTGU FG FTQKV
RGWXGPV XQVGT. Le vote par procuration est autoris�, le pouvoir peut �tre donn� �
un autre membre actif de lÁassociation dans la limite de 2 pouvoirs en sus de sa
voix.
Les d�lib�rations et r�solutions de lÁAssembl�e G�n�rale font lÁobjet de proc�s-
verbaux qui sont inscrits sur le registre des d�lib�rations de lÁAssembl�e G�n�rale
et sign�s par au moins 2 des copr�sidents.

Il est �galement tenu une feuille de pr�sence qui est sign�e par chaque membre
pr�sent et certiÔ�e conforme par le Bureau de lÁassembl�e. Les d�cisions de
lÁAssembl�e G�n�rale sont prises � la majorit� absolue des membres pr�sents ou
repr�sent�s. Toutes les d�lib�rations sont prises � main lev�e, sauf sur demande
dÁun des membres.
Dans la limite des pouvoirs qui leurs sont conf�r�s par les pr�sents statuts,
lÁAssembl�e G�n�rale, oblige par leurs d�cisions, tous les membres, y compris les
absents.
 
AR6ICLE 12 - ASSEMBL�E G�N�RALE E:6RAORDINAIRE
Si besoin est, ou sur la demande de la moiti� plus un des membres inscrits, les
copr�sidents peuvent convoquer une Assembl�e G�n�rale extraordinaire, suivant les
modalit�s pr�vues aux pr�sents statuts et uniquement pour modiÔcation des statuts
ou la dissolution de lÁAssociation ou pour des actes portant sur des immeubles.



Les modalit�s de convocation sont les m�mes que pour lÁAssembl�e G�n�rale
ordinaire.
Les d�lib�rations sont prises aux 2/3 des votants.
 
 
AR6ICLE 13 - CONSEIL D'ADMINIS6RA6ION
LÁassociation est dirig�e par un conseil de 6 � 15 membres adh�rents, �lus lors de
lÁAssembl�e G�n�rale � la majorit� absolue des votes exprim�s. Les membres du
bureau, d�Ôni en article 14, sont de fait membres du Conseil dÀAdministration.
 
Les membres du Conseil dÁAdministration sont �lus pour une dur�e de  2 ans
renouvelable tous les ans par moiti�. Lors du renouvellement du Conseil
dÁAdministration, les membres sortants sont r��ligibles.
 
Le Conseil dÁAdministration se r�unit au moins une fois tous les deux mois, sur
convocation des copr�sidents ou � la demande du quart de ses membres. Il ne peut
avoir lieu que si le quorum atteint au moins la moiti� des membres pr�sents ou
repr�sent�s. Il doit �tre report� � une date ult�rieure (+15 jours) sans condition de
quorum.
 
Les d�cisions sont prises � la majorit� des voix ; en cas de partage, les membres du
CA organisent les d�bats en vue dÁobtenir une d�cision. x d�faut, ils reportent les
d�cisions lors dÁun CA qui sera reprogramm� dans un d�lai dÁun mois.
Dans le cadre de la OQFKÔECVKQP FW T�INGOGPV KPV�TKGWT, la validation se fait � la
majorit� des deux tiers.
 
SGU HQPEVKQPU :

gestion de lÁassociation et mise en ³uvre des d�cisions, conform�ment aux
statuts ;
�lection du bureau 
r�daction du r�glement int�rieur de lÁassociation.

 
Il existe un lien de subordination entre les salari�s et le Conseil dÁAdministration. Les
salari�s appliquent et mettent en ³uvres les actions et d�cisions du Conseil
dÁadministration. Les co pr�sidents embauchent et licencient les salari�s.
Les salari�s de lÁassociation assistent au Conseil dÁadministration en tant que
membres de droit et donc ont droit de vote lors des validations de d�cisions.
 



Les r�unions du Conseil dÁAdministration sont ouvertes � tous les membres de
lÁAssociation, seuls les membres du CA peuvent voter.
Le CA peut accueillir � ses r�unions, � titre consultatif, toute personne apportant
une expertise pour aider � la d�cision.
 
En cas de poste vacant en cours dÁann�e, le conseil pourvoit provisoirement au
remplacement de ses membres. Les pouvoirs des membres ainsi coopt�s prennent
Ôn � lÁexpiration du mandat des membres remplac�s.
 
 
AR6ICLE 14 ¾ LE B7REA7
Le Conseil dÁAdministration choisit parmi ses membres, � bulletin secret et tous les
ans, un Bureau compos� de � minima 4 et maximum 9 co-pr�sident(e)s, leurs
missions �tant d�Ônies dans le r�glement int�rieur et sur proposition du Conseil
dÁAdministration.
 
Chacun des membres du Bureau est co-pr�sident(e) et repr�sente lÁAssociation
dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs � cet e̗et.
Le Bureau se r�uni au moins quatre fois par an. Le Quorum est Ôx� � un minimum
de 3 Copr�sident(e)s, les d�cisions sont prises � la majorit� des voix des pr�sents ou
des repr�sent�s.
 
Le mandat dÁun(e) copr�sident(e) ne peut exc�der 6 ans.
Les fonctions, attributions et pouvoirs respectifs des membres du bureau sont
pr�cis�s dans le r�glement int�rieur.
Le mode de scrutin pour lÁ�lection est un vote par approbation. 
 
AR6ICLE 15 ¾ INDEMNI6�S
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil dÁadministration et du
bureau, sont gratuites et b�n�voles. Seuls les frais occasionn�s par
lÁaccomplissement de leur mandat sont rembours�s sur justiÔcatifs. Le rapport
Ônancier pr�sent� � lÁassembl�e g�n�rale ordinaire pr�sente, par b�n�Ôciaire, les
remboursements de frais de mission, de d�placement ou de repr�sentation.
 
AR6ICLE - 16 - R�GLEMEN6 IN6�RIE7R
Un r�glement int�rieur est �tabli par le Conseil d'Administration.
Ce r�glement est destin� � Ôxer les divers points non pr�vus par les pr�sents statuts,
notamment ceux qui ont trait � l'administration interne de l'association.



Il est en permanence tenu � la disposition des adh�rents de lÁassociation. Il est �tabli
en respect des pr�sents statuts et a force obligatoire � lÁ�gard de tous les membres
de lÁassociation et des �ventuelles antennes de lÁassociation.
 
AR6ICLE - 17 - DISSOL76ION
En cas de dissolution prononc�e selon les modalit�s pr�vues � lÁarticle 12, un ou
plusieurs liquidateurs sont nomm�s, et l'actif, s'il y a lieu, est d�volu conform�ment
aux d�cisions de lÁassembl�e g�n�rale extraordinaire qui statue sur la dissolution.
 
AR6ICLE - 18 - LIQ7IDA6ION
Les membres de lÁassociation par d�cision du Conseil d'Administration ou une
mesure d'interdiction peuvent d�cider de sa dissolution. Son patrimoine ne peut pas
�tre partag� entre ses membres.
Les adh�rents ne peuvent pas r�clamer le remboursement de leur cotisation.
La nomination d'un liquidateur : la proc�dure de nomination d'un liquidateur se fait
lors de l'Assembl�e G�n�rale ou par lÁautorit� administrative ou judiciaire.
Quand il est d�sign� par une autorit� publique, le liquidateur est souvent appel�
curateur. Le liquidateur doit �tre majeur. Sa libert� d'action d�pend des statuts de
l'association, qu'il doit respecter.
La reprise des apports : Les apports sont les biens mis � la disposition de
l'association de fa�on permanente par certains membres ou anciens membres pour
une dur�e ind�termin�e, sans qu'il s'agisse pour autant d'un don. Les apports sont
restitu�s � leurs propri�taires (ou � leurs ayants droit).
La d�volution du patrimoine : Une fois les dettes pay�es, les cr�ances recouvertes et
la question des apports �ventuels r�gl�e, reste un patrimoine (souvent appel� bonus
ou boni de liquidation) � transmettre. Celui-ci est conÔ�, selon ce qu'ont pr�vu les
statuts et selon ce qu'ont d�cid� le liquidateur et l'assembl�e g�n�rale :

� une ou plusieurs autres associations,
� un groupement d'int�r�t public ou une soci�t� coop�rative,
� une collectivit� territoriale ou un �tablissement public ou � un �tablissement
reconnu d'utilit� publique.

 
Fait � Auray, le  15/07/2020
 
 

Copr�sident                         Copr�sident
                
 


